
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 17 bis, Partie I de la Constitution

Déposée par M. Jacques FLOCH, Membre suppléant
___________________________________________________________________________

Article 17 bis : les formations du Conseil

Modifier le paragraphe 6 de l’article comme suit :

6. Le Conseil relations extérieures est présidé par le Ministres des affaires étrangères.

Le Conseil Affaires générales  est présidé par le Président de la Commission européenne.

Les autres Conseils sont présidés pour une durée de un an par chaque Etat membre, en tenant
compte des équilibres politiques et géographiques européens et de la diversité des Etats
membres ».

Explication éventuelle :


